
 
ANALYSE D’UN PRODUIT DANS SON CONTEXTE TECHNICO-ECONOMIQUE 

 
 

 
 

COMMENTAIRES DU JURY 
 
 

ROBOT NETTOYEUR DE PISCINES PUBLIQUES 
 
 

 
INTRODUCTION 
 
A partir du robot nettoyeur de piscines actuellement produit par la société HEXAGONE, il 
s’agissait de vérifier l’adaptation du produit au marché et d’en étudier une évolution technico-
commerciale en vue d’assurer la pérennité de l’entreprise. Pour chaque question à traiter, le 
candidat devait partir de l’exposé de la situation actuelle, de la présentation des évolutions 
envisagées ainsi que des données utiles. 
 
Le jury attendait des candidats une analyse permettant d’élaborer la ou les solutions répondant aux 
conditions fixées. 
 
1. ANALYSE DU MARCHE 
 
Question 1.1 – 1.2 – 1.3 
L’objectif consistait à mettre en évidence l’inadéquation du produit vendu par l’entreprise à 
l’évolution du marché. Les candidats devaient mesurer des taux de croissance et des parts de 
marché. Ces calculs ont généralement été bien effectués. Ils devaient également déboucher sur des 
propositions stratégiques. Le jury constate que, le plus souvent, les règles de fond et de forme 
relatives à la présentation d’un support sont méconnues. Le niveau d’analyse reste trop superficiel 
par manque d’exploitation de l’ensemble des ressources disponibles et par mauvaise extrapolation 
de l’approche quantitative. Aussi la réflexion stratégique était-elle pauvre dans la plupart des cas et 
les commentaires sans contenu. Le jury a constaté que beaucoup de candidats confondent la notion 
de stratégie et celle de mise en œuvre des moyens pour atteindre les buts stratégiques. 
 
2. AMELIORATION DU ROBOT EXISTANT 
 
Question 2.1 
2.1.1 La majorité des candidats s’est limitée à citer le procédé de moulage ou d’injection sans 
évoquer la solution consistant à surmouler le pignon sur la bague. Le choix du matériau à partir des 
documents ressources n’a pas réellement fait apparaître la prise en compte des caractéristiques 
indispensables au bon fonctionnement et à la tenue dans le temps. Au lieu d’une synthèse, certains 
candidats ont recopié les caractéristiques figurant sur les fiches techniques. 
 
2.1.2 Pour un grand nombre de candidats les croquis du pignon n’ont pas été réalisés en respectant 
les normes de représentation. Lorsque le dessin figurait sur la copie, le choix de la vue n’était pas 
toujours judicieux (exemple : vue en plan faisant apparaître la forme de la denture, vue en 
perspective…). 
 



La réponse proposée par les candidats concernant le procédé d’obtention s’est souvent limitée à la 
description d’une presse à injecter (trémie, vis, buse à injection…). De plus, il manquait trop 
fréquemment les informations concernant l’outillage (moule) et la description du cycle (moule en 
deux parties, mise en place de l’insert…). Des confusions se sont produites entre le procédé 
d’obtention de la matière première et le procédé de mise en œuvre. 
 
Question 2.2 
Le jury a pu distinguer quatre types de réponses : 
 

- des dessins sans aucune qualité graphique donnant des solutions inappropriées ; 
- des copies de très bonne qualité graphique représentant des solutions techniques réfléchies 

répondant au cahier des charges ; 
- des solutions manifestant des connaissances techniques mais une méconnaissance des règles 

de représentation ; 
- des dessins corrects mais des solutions techniques compliquées, lourdes… non adaptées. 

 
Une partie des candidats a positionné un arbre unique entre les deux moteurs, solution non 
recevable. Parmi les réponses avec deux arbres séparés, la solution avec arbres en porte à faux a été 
la plus fréquemment rencontrée : cette solution a été acceptée. 
 
L’étanchéité, quand elle a été réalisée, était souvent mal placée, le moteur n’étant pas protégé. Pour 
la liaison pignon-axe, le clavetage a été pratiquement la seule solution proposée, solution acceptée 
bien qu’inappropriée pour cette dimension d’arbre. 
 
Quelques solutions comportaient des roulements, solution inacceptable dans le contexte. 
 
Certains candidats se sont inspirés à bon escient des éléments donnés par les dessins du sujet. 
Le jury regrette d’avoir trouvé des solutions aberrantes telles que : 

- le soudage du pignon sur l’axe, 
- le montage des pignons entre deux épaulements de l’axe moteur, 
- l’utilisation de ressorts et de rondelles élastiques. 

 
Question 2.3 
Sur certaines copies les deux questions ont été traitées de façon globale alors qu’elles étaient bien 
distinctes. 
 
2.3.1 Le jury a noté un manque de rigueur dans la modélisation, notamment dans le bilan des 
actions extérieures (robot immergé, oubli de la poussée d’Archimède…). 
 
2.3.2 Le jury a apprécié l’analyse critique de certains candidats qui, ayant obtenu un résultat 
disproportionné, ont remis en cause celui-ci. 
 
Question 2.5 
Question traitée par la plupart des candidats. 
 
2.5.1 Beaucoup de candidats n’ont pas inséré une résistance de limitation en série avec la led. Le 
repérage des connexions était souvent absent, ce qui interdisait de valider la solution. 
 
2.5.2 Le choix de la led verte a été fait par la plupart des candidats. Lors du calcul de la résistance 
beaucoup de candidats n’ont pas tenu compte de la chute de potentiel liée à la led. 
Peu de candidats ont effectué le calcul de la puissance dissipée. 
 



Question 2.6 
Le cahier des charges n’est pas respecté par un nombre important de candidats qui proposent une 
solution en logique statique au lieu d’une solution électromécanique (à interrupteur et 
commutateur). 
Le jury a constaté une méconnaissance de la représentation normalisée des contacts, interrupteurs et 
commutateurs et un manque de logique pour les solutions proposées, par exemple : mise en 
parallèle de contacts au lieu de mise en série. 
 
Question 2.7 
Peu de candidats ont traité cette question ; parmi ceux qui l’ont traitée, le jury a noté trop souvent 
l’absence d’exploitation des données fournies dans les documents du sujet. 
Pour un nombre non négligeable de candidats, le rôle, le type, le calibre et la méthode de 
dimensionnement des fusibles ne sont pas maîtrisés ; le calibre est parfois exprimé en volts, en watt, 
voire sous forme dimensionnelle en centimètres. 
 
Peu de candidats savent ce qu’est le rendement « η » d’un moteur ou bien exploitent 
maladroitement cette donnée et présentent alors un raisonnement illogique, par exemple : ils 
considèrent que la puissance utile de sortie (PU, puissance mécanique) du moteur est supérieure à la 
puissance absorbée d’entrée (PA, puissance électrique). 
 
Question 2.8 
Moins de la moitié des candidats a abordé cette question. 
Le fonctionnement de la sonde de courant à effet Hall a été souvent mal compris et la majorité des 
candidats n’a pas observé que la tension aux bornes de R0 représentait l’image du courant mesuré. 
Les sorties des comparateurs étaient du type collecteur ouvert. Cette structure est méconnue de 
beaucoup de candidats. 
Trop de candidats tracent un schéma en établissant des liaisons au hasard. 
 
3. PROJET ROBOT ORDONNÉ 
 
Question 3.1 
Le prix psychologique demandé n’a pas été traité complètement, car beaucoup de candidats ne 
maîtrisent pas cette donnée économique (certains ont utilisé la méthode des moindres carrés). Par 
ailleurs, le détail des calculs faisait défaut alors que le jury attendait une présentation précise sous 
forme de tableau. 
Le coût de revient cible a été relativement bien traité, il convient toutefois de préciser qu’il se 
calcule toujours à partir d’un prix hors taxe. 
 
Questions 3.2.1 – 3.2.2 
De nombreux candidats n’ont pas traité cette question. 
On trouve à nouveau des solutions inappropriées avec des roulements, parfois même un train 
épicycloïdal. Souvent les candidats ont simplement recopié la partie symétrique. 
D’autres solutions sont des propositions de formes de pièces qui les rendent irréalisables. 
Toutefois, quelques candidats ont proposé des solutions simples et correctes, démontrant ainsi leur 
appropriation totale du fonctionnement du mécanisme. 
 
Question 3.3 
Pour moitié, les candidats ont correctement défini les actions assurant les rotations du robot 
(rotation moteur 1 dans un sens et rotation moteur 2 dans le sens inverse). 
Les trois quarts des candidats ont correctement placé les temporisations, mais pour un grand 
nombre d’entre eux la syntaxe est incomplète et à cette occasion le jury rappelle la nécessité de 
maîtriser la syntaxe de l’outil GRAFCET. 



Quelques candidats seulement ont justifié l’utilisation de fronts montants évitant ainsi le 
franchissement immédiat d’étapes et la non exécution des actions. 
 
Question 3.4 
Le minimum de connaissances n’est pas maîtrisé dans la partie câblage des afficheurs, par 
exemple : mauvaise connexion de l’alimentation + Vcc, problèmes de bus et de protection des 
afficheurs 7 segments. 
 
Question 3.5 
Le jury a trouvé des résultats aberrants, par exemple : tension en sortie d’un amplificateur 
opérationnel de 1018 V et regrette que des connaissances de base ne soient pas maîtrisées : tension 
exprimée en Rad/s. 
Les candidats ont proposé peu de solutions pertinentes. 
 
Question 3.6 
Cette question, lorsqu’elle a été abordée, a souvent conduit à des propositions de solutions réalistes 
concernant le pilotage du robot, son autonomie, sa propulsion… 
 
4. PROJET DE LANCEMENT DU NOUVEAU PRODUIT 
 
Question 4.1 
Il était demandé aux candidats de calculer un seuil de rentabilité, de rapprocher des données sur le 
marché des « robots ordonnés ». Le calcul du seuil de rentabilité est très mal connu des candidats 
(certains additionnent des coûts unitaires et des coûts globaux). Les résultats n’ont presque jamais 
été analysés dans le contexte économique défini. Les réflexions ont été très pauvres. Le jury précise 
qu’il attend d’un futur enseignant une faculté d’analyse pertinente évitant des confusions, par 
exemple : le produit ancien et celui destiné à être lancé sur le marché. 
La réalisation de la note reste très imparfaite dans la forme (absence de paragraphes, taille ridicule 
et éléments de composition absents). 
 
Question 4.2 
Les candidats devaient comprendre que la cible visée était industrielle ; ils devaient donc proposer 
des moyens de communication adaptés à cette cible et rejeter ceux destinés au grand public. 
 
Question 4.3 
Cette question a été traitée correctement, une bonne analyse des documents a permis aux candidats 
de construire des réponses pertinentes. 
 
CONSEILS AUX CANDIDATS 
 
Le jury rappelle aux candidats qu’il convient pour cette épreuve : 
 

- de maîtriser des notions fondamentales dans les différents domaines de la technologie pour 
comprendre et traiter le sujet ; 

 
- de lire le sujet dans sa globalité afin de se l’approprier et d’identifier sa dimension technico-

économique ; 
 

- de proposer des solutions adaptées à la problématique du cas et ne pas se contenter 
d’exposer des généralités ou de reproduire un cours théorique ; 

 
- de justifier systématiquement les résultats avec précision des éléments de calculs ; 



- d’adapter la forme de la réponse à la question, par exemple : un graphique, un tableau, un 
schéma plutôt qu’un texte ; 

 
- de considérer la copie comme un document de communication au niveau de la forme comme 

du fond. Aussi est-il encore nécessaire de rappeler que le contenu doit être : 
.lisible, propre, et d’un niveau d’expression écrite compatible avec la responsabilité   
  d’un futur enseignant (orthographe, syntaxe, vocabulaire précis et approprié) ; les  
  tracés des schémas, graphiques et dessins doivent être précis ; 
 
.structuré : les réponses doivent être ordonnées, référencées et non dispersées. 
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